


Le périmètre du SAGE Layon Aubance



Calendrier SAGE Layon Aubance

Phase 
préliminaire

Constitution du périmètre du SAGE 
par arrêté préfectoral

3 août et 4 septembre 
1995

Constitution de la CLE par arrêté 
préfectoral 10 septembre 1996

Elaboration

Démarrage de l’étude 5 mars 2000

Rédaction du projet de SAGE Validation par la CLE le 
22 septembre 2004

Approbation

Avis des collectivités locales, des 
instances du Bassin Loire-Bretagne

Décembre 2004 – juillet 
2005

Mise à disposition du public 30 septembre 2005 – 29 
novembre 2005

Arrêté préfectoral approuvant le 
SAGE 24 mars 2006

MISE EN ŒUVRE



Les enjeux

• La restauration du patrimoine biologique et 
piscicole des cours d’eau et des zones 
humides

• La préservation de la ressource AEP 
existante et recherche de nouvelles 
ressources locales

• La mise en valeur des vallées

• La gestion quantitative de la ressource

Présentateur
Commentaires de présentation
Les enjeux sont issus du diagnostic validé par la CLE en mars 2002.



Suite à ce diagnostic, différents scénarios ont été proposés, correspondants à des objectifs d’amélioration de la qualité de l’eau et une gestion plus ou moins ambitieux. La CLE en a déduit les principales orientations du SAGE adoptées le 18 juin 2003.



Les objectifs, les préconisations que je vais vous présenter par la suite découlent de ces choix.



Fonctionnement et composantes de la CLE

DOUE-LA-FONTAINE

BRISSAC QUINCECHALONNES SUR LOIRE

VIHIERS

THOUARCE

CHEMILLE

SIABA

SMBL

Les deux syndicats 
forment l’Entente 
Intersyndicale des 
bassins du Layon et de 
l’Aubance

Présentateur
Commentaires de présentation
La structure porteuse du SAGE est l’Entente Intersyndicale des bassins du Layon et de l’Aubance. Cette entente est créée grâce à une convention.





Fonctionnement et composantes de la CLE

Comité

 

de Pilotage
16 membres

«

 

Bureau de la CLE

 

»

 

qui prépare 

 les réunions des séances plénières

COMMISSION LOCALE DE L’EAU
40 membres titulaires

Constitution par arrêté

 

préfectoral
Valide le projet SAGE, suit la mise en œuvre et 

 émet un avis sur les projets

Entente Intersyndicale des Bassins du 

 Layon et de l’Aubance
Structure porteuse de la CLE (convention)

4 groupes thématiques :
Qualité

Milieux aquatiques – zones humides
Quantité

 

et AEP
Communication

Cellules de réflexion pour alimenter les 

 débats de la CLE

Présentateur
Commentaires de présentation
La structure porteuse du SAGE est l’Entente Intersyndicale des bassins du Layon et de l’Aubance. Cette entente est créée grâce à une convention.





Faciliter le rôle de la mise en œuvre du SAGE :
• Inciter les maîtres d’ouvrage à mettre en œuvre les actions
• Coordonner les programmes engagés sur les bassins
• Suivre les études à l’échelle des bassins
• Centraliser les données
• Aider à la résolution de conflits entre acteurs

Développer la communication et l’information

Suivre et évaluer le SAGE :
• Publier les données et les indicateurs de suivi (tableau de bord)

Actualiser le SAGE avec :
• Les nouvelles données
• Révision du SDAGE en 2009

Fonctionnement et composantes de la CLE
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